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Référence :
GI-13, document 1, page 1 de 9, lignes 30 et 31.

Préambule :

«L’augmentation tarifaire moyenne considérant à la fois la distribution, le transport, l’équilibrage et le coût du gaz se chiffre à 3,1% pour l’année témoin 2008.»

1. Veuillez présenter le détail, selon les composantes mentionnées en préambule, de l’augmentation tarifaire moyenne de 3,1%.

Réponse 1 :
Veuillez vous référer à la réponse à la question 2.1 de la FCEI à la pièce   GI-24, document 1.
Référence :

GI-13, document 1, page 8 de 9, lignes 30 et 31.

Préambule :

«Les 8 questions du sondage à la clientèle mesurant le niveau de satisfaction des clients envers la prestation de service de Gazifère évaluent spécifiquement les points suivants :

•
L’accueil du préposé du centre d’appels et sa rapidité de compréhension du problème (2 questions);

•
La flexibilité au moment de la prise de rendez-vous, les délais d’attentes et le respect de l’heure du rendez-vous  (3 questions);

•
La courtoisie et compétence du technicien (entrepreneur en service) (3 questions). »
2. Veuillez spécifier les objectifs visés. Par exemple, comment les réponses seront notées (échelle de 0 à 10); quel est le « score » qui mesure une performance optimale.

Réponse 2 :
Veuillez vous référer à la réponse à la question 3.1 de la Régie à la pièce      GI-20, document 1.
3. Gazifère a-t-elle déjà ou fait-elle couramment ce type de sondages ?

Réponse 3 :
Gazifère effectue ce type de sondage annuel mesurant la satisfaction de sa clientèle depuis 2003.

4. Veuillez brièvement élaborer sur la notion de rapidité de compréhension du problème par le préposé au centre d’appels étant donné que la compréhension d’un problème dépend dans une certaine mesure de l’interlocuteur.

Réponse 4 :
Peu importe l’interlocuteur et la situation, nos préposés au centre d’appels sont formés pour poser des questions pertinentes et précises leur permettant de déceler le plus rapidement possible la source probable du problème que leur expose le client. La question de notre sondage cherche donc à évaluer la satisfaction du client quant à la capacité de notre préposé à cerner rapidement son problème. 
5. Veuillez élaborer brièvement sur la notion d’appréciation par un client  «ordinaire » de la compétence du technicien.

Réponse 5 :
Deux questions de notre sondage cherchent spécifiquement à évaluer la satisfaction du client quant à la «compétence» de notre technicien. 

Le technicien vous a-t-il paru compétent?

Est-ce que le technicien a complété son travail au cours de cette visite?

Pour évaluer la satisfaction du client, ces deux questions associent la notion de compétence du technicien à sa capacité à cerner et à résoudre rapidement un problème, élément plus facilement évaluable pour le client. 
6. Veuillez élaborer brièvement sur le fait que la « performance » de l’entrepreneur en service risque de se répercuter sur la qualité de service de Gazifère dans l’éventualité où cet entrepreneur soit un entrepreneur « indépendant ».

Réponse 6 :
Veuillez vous référer à la réponse à la question 7 de RGCQ à la pièce GI-21, document 1.

Référence :

GI-16, document 1, page 5.

Préambule :

“Unlike Gaz Metro and Hydro Quebec, Gazifère has not undertaken any energy conservation potential study and therefore does not know exactly what quantity of natural gas can be economically saved by its residential and commercial customers.”
7. Gazifère pense-t-il qu’il serait pertinent et économiquement justifiable de faire une telle étude ?

Réponse 7 :
Gazifère does believe it would be pertinent to undertake such a study, but is currently evaluating its cost in order to determine whether it is cost effective.

Référence :

GI-16, document 1, page 20.

Préambule:

“The technician will verify that the furnace qualifies under Energy StarTM levels,and will gather information on customer owned furnaces on behalf of Gazifère.”

8. Veuillez spécifier quelles sont les informations susceptibles d’être recueillies et à quelles fins ?

Réponse 8 :
Technicians will be asked to collect the manufacturer name, model, and age of furnace to determine that the furnace qualifies under Energy Star™ levels.

Référence :

GI-16, document 1, page 32.

Préambule :

“In order to further enhance its offering to low-income customers, Gazifère is introducing an Energy Star TM Furnace component to this program. For 2008, Gazifère proposes to offset 100% of the incremental cost of an Energy Star TM certified furnace and wishes to promote this offer during the visits.”

9. Veuillez confirmer ou infirmer que ce programme s’adresse à une clientèle de propriétaires (par opposition à une clientèle de locataires) à faible revenu.
Réponse 9 :
Gazifère proposes to offer this program to all participants in the Éconologis program of the Agence de l’efficacité énergétique, regardless of whether they own or rent their homes.
10. Quel est le niveau de revenu adopté par Gazifère pour qu’un client soit considéré à faible revenu.

Réponse 10 :
The participation criteria for this program are established by the Agence de l’efficacité énergétique and will be delivered through Éconologis.

Référence :

GI-16, document 1, page 35.
Préambule :

“Following analysis of the work completed by NRCan, Gazifère is proposing to introduce this program (Drain Water Heat Recovery) in its DSM Plan. Results from the NRCan evaluation were used in the calculation of the ROI in the base case.”
11. Veuillez présenter les grandes lignes de cette étude ou la déposer.

Réponse 11 :
These studies are presented under GI-23, documents 1.1 and 1.2. 
Référence :

GI-16, document 1, page 35.
Préambule :

“Gazifère is proposing to offer the same financial assistance as the one offered by Gaz Metro at $450 per participant.”
12.  Veuillez spécifier les considérations qui ont amené Gazifère à proposer la même aide financière que Gaz Metro.

Réponse 12 :
Gazifère believes the incremental cost of this technology should be the same in the Outaouais region as it is in Gaz Métro’s service territory. Therefore, Gazifère also believes that the financial assistance should be the same to encourage customers to adopt this technology.

Références :

i) GI-18, document 1, page 1 de 7, A.4;
ii) GI-18, document 1, page 3 de 7

Préambule :

“Gazifère is therefore proposing to adjust its blocked delivery rates by a uniform percentage increase which would be determined on a rate class basis. The adjustment by rate class is determined by taking the change in variable revenue requirement as a percentage of the existing variable revenue requirement. This percentage is then applied to each of the blocked delivery rates.”
13. Veuillez démontrer comment vous avez dérivé le pourcentage de 12.85% présenté dans l’exemple de la référence ii).
Réponse 13 :
Veuillez vous référer à la réponse à la question 4.1 de la Régie à la pièce      GI-20, document 1.
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